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La Direction de l’Outaouais du ministère des Transports du Québec vous informe que des travaux de  
réaménagement de la route 148 seront effectués dans le secteur de Masson-Angers de la ville de  
Gatineau entre la rue des Laurentides et la rue Saint-Marin.  D’une longueur de 1,2 km, ces travaux  
seront réalisés par  Construction Lafarge Québec ltée au coût de 2,2 M$.  Ils débuteront en septembre 
2004 et devraient se terminer en juin 2005.  
 
Ces travaux consistent en la réfection de la chaussée existante, la construction d’un carrefour giratoire à 
l’angle de la rue des Laurentides et de la route 148, l’installation d’un nouvel éclairage et la construction 
d’une piste multifonction.  Située de chaque côté de la route 148, cette piste se veut une infrastructure 
réservée aux piétons et aux cyclistes. 
 
Ces travaux font partie d’un projet visant à réduire la vitesse pratiquée sur la route 148 dans le secteur de 
Masson-Angers.  La première phase du projet a débuté l’an dernier par la construction de deux îlots  
déviateurs aux entrées est et ouest de l’agglomération.  Les études effectuées après cette première 
phase des travaux ont permis de constater une diminution de 5 km/h de la vitesse pratiquée.   
La deuxième phase des travaux débutera cet automne pour se terminer au printemps 2005.   
 
Lors de la durée des travaux, les accès aux divers commerces demeureront disponibles en tout temps. 
 

Travaux sur la route 148   
Gatineau, secteur d’Angers 



Le personnel de l’école primaire Sacré-Coeur est invité à sensibiliser les écoliers à adopter un 
comportement sécuritaire à l’approche et dans la zone des travaux.  À cet effet, du matériel de 
sensibilisation sera acheminé aux personnes responsables de cette école. 
 
Lors de la tenue des travaux, la vitesse affichée sera réduite à 50 km/h.  La Direction de  
l’Outaouais invite les usagers de la route à respecter la signalisation en place afin d’assurer leur 
sécurité ainsi que celle des travailleurs.   
« Profitez de la vie, ralentissez ! ». 
 

 

Le carrefour giratoire 

 
Le carrefour giratoire qui sera construit à l’angle de la rue des Laurentides et de la route 148  
comprendra une voie de circulation entourant un îlot central.  La circulation sur cette chaussée se 
fera dans le sens inverse des aiguilles d’une montre.  La vitesse permise dans ce carrefour sera 
de 25 km/h.  De plus, les usagers qui voudront s’engager dans le carrefour devront céder le  
passage aux véhicules qui y circulent déjà.  
 
 

Géométrie du carrefour giratoire qui sera situé à l’angle de la rue des Laurentides et de la route 148 
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Direction de l’Outaouais 

 
170, rue de l’Hôtel-de-Ville, 5e étage 

Gatineau (Québec) J8X 4C2 
Téléphone : (819) 772-3849 

Télécopieur : (819) 772-3338 
Courriel : dto@mtq.gouv.qc.ca  

 
 
Centres de services 
 
Papineauville  
208, rue Henri-Bourassa, C.P. 70 
Papineauville (Québec) J0V 1R0 
Téléphone : (819) 427-6238 
Télécopieur : (819) 427-8130 
 
Campbell’s Bay 
1488, route 148, C.P. 89 
Campbell’s Bay (Québec) J0X 1K0 
Téléphone : (819) 648-7000 
Télécopieur : (819) 648-7002 
 
Gatineau  
33, rue Jean-Proulx 
Gatineau (Québec) J8Z 1X1 
Téléphone : (819) 772-3847  
Télécopieur : (819) 772-3339 
 
Maniwaki  
140, route 105 
Maniwaki (Québec) J9E 3A9 
Téléphone : (819) 449-6923 
Télécopieur : (819) 449-5421 
 
 
 
Pour renseignement : Sophie Jacob,  
           Agente d’information 
    (819) 772-3107, poste 236 
    sjacob@mtq.gouv.qc.ca 
 
Réalisation : Sophie Jacob, SLPU 
Révision linguistique : Mireille Brazeau, SLPU 
 
Le Bulletin de Liaison est un bulletin d’informa-
tion destiné à tous les partenaires de la Direc-
tion de l’Outaouais du ministère des Transports 
du Québec.  Ce bulletin est produit par le  
Service des liaisons avec les partenaires et les 
usagers. 
                           
 
 
 
 

Vous trouverez ci-joint le dépliant intitulé « Les carrefours  
giratoires ».  Cette publication explique les manœuvres à  
effectuer pour circuler dans un carrefour giratoire de même 
que les avantages que procurent cet aménagement routier. 
 
Les transporteurs lourds doivent effectuer les mêmes manœu-
vres que les automobilistes pour circuler dans un carrefour 
giratoire : 
 
3 Ralentir à l’approche de l’intersection et respecter la  

limite de vitesse affichée; 
3 s’engager dans le carrefour en cédant le passage aux 

véhicules qui y circulent déjà; 
3 circuler dans le sens contraire des aiguilles d’une 

montre; 
3 utiliser, si nécessaire, la bande franchissable au centre 

de l’anneau; 
3 prévoir et signaler sa sortie; 
3 ne jamais s’arrêter dans le carrefour; 
3 toujours demeurer vigilant! 
 

 
 
 
Pour tout renseignement sur les travaux de la route 148 dans 
le secteur de Masson-Angers, veuillez contacter : 
 
Service des projets 
(819) 772-3107, poste 283 
jcouture@mtq.gouv.qc.ca 
 
Les transporteurs lourds doivent s’adresser à : 
 
Robert Bégin, coordonnateur  
(819) 772-3107, poste 233 
rbegin@mtq.gouv.qc.ca 
 
Les médias doivent communiquer avec : 
 
Sophie Jacob, agente d’information 
(819) 772-3107, poste 236 
sjacob@mtq.gouv.qc.ca  


